
Compte rendu de la réunion de bureau du Conseil 
d’administration du 7 décembre 2022 

Personnes présentes 
Patrick Contet   Président 
Christine Roumilhac  Vice-Présidente 
Françoise Leclerc  Trésorière 
Martin Monot   Secrétaire 
Jean-Claude Miremont Membre 
Pascal Bonne   Membre 
Marc de Giovanni  Membre 
François Méchin  Consultant 

Absents excusés 
Jean-Claude Levern  Membre 
Cyril Logeart   Membre 

Laurent Lesage  Représentant Mairie 
Stéphane Pihier  Représentant Mairie 

Approbation des comptes 

- Point de Françoise, la trésorière 
Faire AG plus tôt => fin octobre idéalement 
Demande aux sections de rendre l’état de leurs comptes au 5 septembre avec date butoir pour 
nous le 30 octobre 
Objectif : pouvoir faire la demande de subventions à la mairie dans un meilleur délai 
Quid de faire un budget prévisionnel plus tôt dans l’année, en juin par exemple pour respecter 
ainsi les échéances et être plus confort. 

- Difficultés du Tennis 
Toujours pas de rapprochement bancaire, impossible pour nous de suivre correctement leur 
comptabilité. 
Rdv de Patrick & Christine a permis d’avoir des explications de l’écart à 20k€ près. 
Conclusion/moralité : un manque total et évident de maitrise. 

Approbation des comptes validée avec une réserve sur la section Tennis malgré tout 
A noter : 1 abstention 

Médailles du travail 

Thierry Sourin a reçu le courrier de validation de sa ville de résidence de Port Marly. 
Ce qui n’est pas le cas de Patrick Pallier à St Germain en Laye. 
A été décidé une prime de 400€ qui accompagnera la médaille de 104€ pour ces 2 personnes/ 



Remise de ces médailles lors de la cérémonie des vœux du maire courant janvier. 
Se rapprocher de la mairie pour confirmer la faisabilité et avoir la date + prévenir Thierry et 
Patrick une fois que toutes ces infos sont rassemblées. 

Louveciennes Echos 

Echanges difficiles entre l’ASL (Christine) et la Mairie (Mme Lukovics + Stéphane Pihier) 
Pas de retour de Mme Lukovics au mail de Christine, un retour de Stéphane Pihier se posant la 
question de « pourquoi l’ASL et pas une autre association ? ». Retour assez étrange, soit, mais 
qui ne nous empêche pas d’avancer. 

>>> N’attendons pas que la Mairie nous octroie systématiquement « une page dédiée » dans le 
Louveciennes Echos, soyons proactifs et envoyons nos articles (et photos/illustrations) tous 
faits et rédigés afin qu’ils puissent avoir une chance d’être publiés. 

Autres points abordés 

- Section Foot 
A été voté, le retrait de signature sur le compte bancaire pour la section football pour une durée 
de 3 mois. 
Le temps d’obtenir les informations demandées depuis des mois, concernant les créneaux 
d’entrainements et leur fréquence, les adresses des personnes qui se déplacent pour 
accompagner les équipes… 
Les paiements se feront par virement par Françoise la trésorière de l’ASL. 
Avertir la section, remise du chéquier 

- Budget ASL 22/23 
Un effectif 22/23 professeurs/adhérents constant 
Revalorisation de la masse salariale de +6% afin de coller avec les données économiques 
actuelles. L’ASL préviendra les présidents de sections concernées puis c’est aux sections de 
prévenir leurs professeurs. 

Tennis : - 24K € : Déficit imputé en ressources propres 
Football : -15K € : Déficit = subventions 

Demande de subventions : 40K€ 

Prochaine date de CA à caler 

Le Président      Le secrétaire 
Patrick Contet                Martin Monot


